
N° 1428/1 

Séance du Conseil communal du 3 septembre 2012 
 
 
 
N° 02.- EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 5 JUIN 2012. 
 
 
M. DESAMA, Bourgmestre-Président; 
MM. BREUWER, ISTASSE, NYSSEN, Mme VOISIN-DUPUIS, MM. MOSON, BEN ACHOUR, AYDIN et DEGEY, Echevins et 
Echevines; 
M. BOTTERMAN, Président du C.P.A.S.; 
MM. HALLEUX, DELOBEL, DUKERS, LEGROS, ELSEN, DETHIER, REIP, VAN DE WAUWER, Mmes TARGNION, POLIS-
PIRONNET, MM. CANTELLA, WATHELET, EL HAJJAJI, CARTON, PITANCE, PIRON, Mmes GILSON, LAMBERT, 
M. MESTREZ, Mmes REUL-MINGUET, CELIK, OZER, BREUER, DUMOULIN, GEORIS-CABODI, M. VOISIN, Conseillers et 
Conseillères. 
M. DEMOLIN, Secrétaire. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST OUVERTE A 19 HEURES 45. 
 
LE CONSEIL, 
 

0583 N° 00.- BUDGET COMMUNAL 2012 - Dotation communale 2012 - Octroi d’un subside 
numéraire - Régie communale autonome "Synergis" - Approbation - Déclaration 
d’urgence. 
A l’unanimité des membres présents, 

DECLARE 
qu’il y a urgence à l’examen de ce point et porte celui-ci à l’ordre du jour sous 
le n° 02 bis. 

 
0584 N° 01.- INTERCOMMUNALES - Intermosane, A.I.C.R.L. - Assemblée générale 

ordinaire du 25 juin 2012 - Ordre du jour - Rapports de gestion et de contrôle - 
Mise en concordance de la liste des associés (Annexe 1 des statuts) au 
31 décembre 2011 - Bilan et comptes 2011 - Répartition bénéficiaires - Décharge à 
donner aux administrateurs et contrôleurs - Approbation. 
A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE : 
- de prendre connaissance et de marquer son accord sur l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale ordinaire du 25 juin 2012 de l’A.I.C.R.L. 
"Intermosane";  

- d’approuver le bilan et comptes de l’A.I.C.R.L. "Intermosane" arrêtés au 
31 décembre 2011, à savoir un bilan établi à 323.933.064,48 € et un compte 
de résultats se soldant par un bénéfice de l’exercice 2011 de 9.867.726,78 €; 

- d’approuver les rapports de gestion et de contrôle tels que soumis à 
l’approbation de l’Assemblée générale;  

- d’approuver la mise en concordance de la liste des associés au 31 décembre 
2011; 

- de voter la décharge aux administrateurs et au réviseur pour l’exercice 2011; 
- de charger ses représentants de rapporter la présente décision conformément 

à l’article L1522-3 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
CONFIRME 

qu’en cas de délibération préalable du Conseil communal, la Ville bénéficie de 
toutes ses voix même si un seul délégué est présent à l’Assemblée. 

 
0585 N° 02.- SUPRACOMMUNALITE - "Région de Verviers - Conférence d’Arrondissement 

des Bourgmestres et du Collège provincial de Liège", A.S.B.L. - Modifications 
statutaires - Approbation. 

Ville 
de 

Verviers 
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A l’unanimité des suffrages des membres présents, 

DECIDE 
d’approuver les modifications statutaires de l'A.S.B.L. "Région de Verviers - 
Conférence d’Arrondissement des Bourgmestres et du Collège provincial de 
Liège". 

 
0586 N° 02

bis
.- BUDGET COMMUNAL 2012 - Dotation communale 2012 - Octroi d’un 

subside numéraire - Régie communale autonome "Synergis" - Approbation. 
Entendu l’intervention de M. PITANCE, Conseiller communal, qui estime que la 
R.C.A. gère tout à la Ville de Verviers. Si la R.C.A. est légale, utile et 
démocratique, cela manque de transparence. Le C.D.H. s’oppose à la dimension de 
la R.C.A. et à la dotation communale telle que prévue; 
Entendu la réponse de M. le Président; 
Entendu l’intervention de Mme GEORIS-CABODI, Conseillère communale, qui 
motive le vote d’opposition du Groupe ECOLO; 
Par 20 voix contre 13, 

DECIDE : 
- d’octroyer une subvention de 889.691,14 € sous forme d’argent à la Régie 

communale autonome "Synergis"; 
- d’appliquer le principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle 
de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants 
cumulés par bénéficiaire sont supérieurs à 24.789,35 €. 

 
Vu l'accord de tous les Groupes politiques de regrouper les points 3, 4 et 5; 
Entendu l’exposé de M. AYDIN, Echevin; 
Entendu l’intervention de M. ELSEN, Chef de Groupe C.D.H., qui rappelle que l’on 
vote l’adoption des alignements définitifs pour permettre la réalisation du projet de 
Citymall avec privatisation de la trémie. Le Conseil d’Etat a suspendu le permis actuel 
au motif que le Collège avait agi à l’envers. Il souhaite quelques clarifications : 
- le projet est suspendu et il tombe sous l’effet d’une requête en annulation. 

Le Collège décide de ne pas éteindre le permis actuel et dans un second temps, on 
décide de relancer une nouvelle procédure. Le projet actuel est différent du projet 
présenté le 4 juin par le promoteur lors d’une séance publique préalable à l’entame 
d’une étude d’incidences. Imaginons que le Conseil d’Etat n’annule pas le premier 
projet, le premier projet sera-t-il exécuté ? Il demande à ce que l’on distingue les 
deux projets clairement sur leur nature, le timing précis, en particulier le nouveau 
projet. Il demande à ce que la population puisse savoir ce que l’on va exactement 
faire à Verviers; 

- En ce qui concerne la mobilité, prévoit-on toujours la fermeture de la trémie sur le 
dernier projet présenté en séance publique le 4 juin ? 

Il demande à la Majorité d’influencer le promoteur pour que l’espace de la trémie reste 
un passage toujours possible et que le bâtiment commercial soit en recul d’au moins 15 
mètres par rapport à la Vesdre; 
Entendu la réponse de M. le Président qui rappelle que le permis actuellement délivré 
est toujours valable car il n’est pas annulé et octroyé après recours par M. le Ministre 
HENRY. C’est ce permis qui fait l’objet d’une suspension par le Conseil d’Etat, ce qui 
n’est pas le cas pour le permis octroyé par la Ville et délivré après recours par le 
Ministre compétent. Il rappelle que la démarche initiale n’était pas de créer un centre 
commercial mais une revitalisation urbaine pour la rue Spintay, en ce compris la 
construction d’un centre commercial, revitalisation votée à l’unanimité par le Conseil 
en novembre 2004. Si le permis n’est pas annulé, il sera exécuté par le promoteur et le 
second permis comprendra les suggestions et les remarques du Ministre HENRY et il 
sera exécuté en permis modificatif du premier permis Il s’agit du résultat d’un accord 
entre le Ministre HENRY et le promoteur. La procédure de dépôt de plans modifiés 
n’est plus possible selon le décret suite à l’avis négatif du fonctionnaire délégué qui se 
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fondait sur un seul avis négatif, celui du S.P.W., fondé sur la non existence d’un plan 
communal de mobilité, voté quelques mois après la notification du refus. Au surplus, 
le Ministre a toujours la faculté de retirer le premier permis attaqué pour délivrer un 
permis modifié rencontrant certaines remarques du Conseil d’Etat, notamment sur les 
alignements, objet de la discussion actuelle. La Ville n’est plus véritablement à la 
manœuvre mais bien le Gouvernement wallon au travers du Ministre de 
l’Aménagement du territoire. Une enquête publique se déroulera, vraisemblablement, 
du 13 juin au 12 juillet si le Ministre en fait la demande et après le retrait du permis 
suspendu. Pour la trémie, l’espace a été concédé sur base des décisions de principes 
décidées par le Conseil communal. La Majorité a pris parti en faveur d’une 
piétonisation de l’hyper-centre commercial de Verviers. Le problème des traversées du 
centre-ville est repris dans le plan communal de mobilité et la piétonisation n’est pas 
liée à la réalisation du projet de revitalisation urbaine; 
Entendu l’intervention de M. ELSEN qui rappelle que la décision de privatisation de la 
trémie était antérieure à la piétonisation de l’axe Brou-Harmonie. La réunion 
d’information du 4 juin dernier avait pour objet de prendre l’avis de la population sur 
la prise en compte de points précis. Pour organiser l’enquête publique, il faut que le 
dossier de demande de permis soit complet. On dit au public qu’il a encore 15 jours 
pour formuler ses remarques. Le dossier présenté le 4 juin sera-t-il soumis à enquête 
publique ? 
Entendu la réponse de M. le Président qui confirme qu’une enquête aura bien lieu si le 
promoteur dépose une nouvelle demande de permis et il rappelle que le retrait du 
permis sera soumis à enquête publique sous certains éléments et sur demande expresse 
du Ministre HENRY. Cette enquête, en cas de retrait, portera sur certains aspects 
précis; 
Entendu l’intervention de M. ELSEN qui demande une suspension de séance afin de 
disposer de la demande formelle du Ministre; 
Suspension de séance accordée à 20h30. Reprise à 21h00; 
Entendu l’intervention de M. ELSEN qui précise qu’il a contacté à l’instant M. le 
Ministre HENRY qui a affirmé n’avoir rien demandé à la Ville. Le dispositif qu’il 
imaginait était de retirer son permis suspendu pour qu’il n’existe plus. Il imagine qu’il 
y ait des dérogations qui soient présentées à l’enquête publique, des dérogations sur 
base d’un permis qui n’existe plus estime M. ELSEN. M. ELSEN considère que l’on 
s’est "payé la tête" de la population lors de la présentation d’un dossier le 4 juin 2012 
qui serait un appât. La Majorité est incapable d’expliquer sur quoi portera l’enquête 
publique du 13 juin 2012 et le C.D.H. demande le report du point; 
Entendu la réponse de M. le Président qui précise que les points présentés en séance de 
ce jour n’ont rien à voir avec la discussion engagée par M. ELSEN et que cette 
discussion ne peut concerner les points relatifs à l’adoption définitive des alignements. 
Il estime également que ce dernier a manqué de respect envers le Ministre en dévoilant 
le contenu d’une conversation téléphonique. Il estime que M. ELSEN est un menteur 
et demande que cela soit acté au P.V. Il précise que la procédure engagée le 4 juin 
2012 par le promoteur est une chose, l’enquête publique prévue vraisemblablement 
entre le 13 juin et le 12 juillet 2012 se rapporte à toute autre chose et se déroulera sur 
base d’une demande du Ministre HENRY et sur base des éléments qui seront sollicités 
par ce dernier, notamment les dérogations aux dispositions contenues dans le 
C.W.A.T.U.P.E. aux articles 394, 395, 396 et 400. Rien n’est actuellement certain tant 
que le Ministre n’aura pas retiré le permis attaqué et suspendu. L’enquête portera, 
vraisemblablement, sur les dérogations prévues au C.W.A.T.U.P.E. dans le cadre des 
centres anciens protégés. Il précise que la réunion publique du 4 juin, demandée par le 
promoteur et organisée par lui, a pour objet d’initier la demande d’un autre permis 
indépendant du permis délivré par le Collège et par le Ministre sur recours. 
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0587 N° 03.- VOIRIE - Alignements généraux - Revitalisation urbaine - Opération "Quartier 

Spintay" - Modification des alignements généraux de la rue Spintay, Pont des 
Récollets et Pont du Chêne (en ce compris les alignements dénommés A et C) - 
Article 129 du C.W.A.T.U.P.E. - Adoption définitive. 
Par 20 voix contre 13 (par appel nominal), 

DECIDE DEFINITIVEMENT 
suite à l’arrêt n° 217 157 rendu par le Conseil d’Etat, en date du 11 janvier 
2012, de modifier sa décision n° 52 du 27 octobre 2008 relatives aux 
alignements généraux en : 
a.- supprimant la condition suspensive libellée comme suit : 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

Ces décisions sont arrêtées, sous la condition de l’octroi et de la mise 
en œuvre : 
- du permis unique sollicité, le 18 juin 2008, par la S.A "Les Rives de 

Verviers" - Foruminvest Group, sise boulevard du Souverain 
n° 360 à 1160 Bruxelles, en vue de la construction/exploitation 
générale d’un centre commercial, de parkings souterrains, de 
logements, de commerces et réaménagement de voiries contiguës 
dans le périmètre suivant : rue Spintay, place du Martyr, Pont 
Saint-Laurent, Pont des Récollets, rue du Brou, rue Henri Hurard, 
Quai Pierre Rapsat, Quai Jacques Brel, Pont du Chêne (projet de 
catégorie B), sur les parcelles cadastrées 1ère division, section A, 
numéros 829/2, 829 D, 827 K, 809 F, 815 A, 814 A, 813 A, 812 A, 
811 C, 810 A, 807 D, 807 F, 802 F, 750 T, 751 N, 751 R, 753 S, 
753 R, 790 C, 785 D, 876 C, 877, 878, 879 D, 880 D, 881 F, 882 
A, 883 C, 883 A, 884 A, 885 A, 886 C, 887 B, 888 B, 889 C, 890, 
891 C, 892 A, 894, 895, 896, 897, 898, 899, 900, 901, 902, 903, 
904, 905, 906 A, 906 B, 907, 908 D, 909 E, 909 G, 910 A, 911 A, 
912 G; 

- du permis d’urbanisme introduit par l’Administration communale 
de Verviers, en date du 1er juillet 2008, portant sur la création et 
l’aménagement de l’espace public sur un terrain sis rue Spintay, 
voiries, carrefours, ronds-points et ponts contigus, cadastré pour 
partie 1ère Division, section A, n° 894, 892A, 891C, 890, 990 C/2, 
992 B/2, 997 A/2, 998 A/2, 912 G, 911A et 910 A, le restant en 
voirie; 

"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"

b.- scindant les alignements liés au permis unique et celui lié au permis public 
Ville. 

En conséquence, d’approuver définitivement, le projet de plan d’alignement tel 
qu’établi par TENSEN & HUON, Topographie - Expertises, avenue Albert 1er 
n° 3 Bte 1 à 5000 Namur, en date du 13 janvier 2012, intitulé "Verviers - 
Revitalisation urbaine - Opération "Quartier Spintay" - délimitation des 
alignements à créer, à modifier et à supprimer - Rive droite" n° P01, et les 
tableaux y figurant, mentionnant les superficies et les propriétaires des 
propriétés devenant publiques, reprises sous teinte jaune au plan susvisé. 

 
0588 N° 04.- VOIRIE - Alignements généraux - Revitalisation urbaine - Opération "Quartier 

Spintay" - Modification de l’alignement général rue Spintay (en ce compris 
l’alignement dénommé B) - Article 129 du C.W.A.T.U.P.E. - Adoption définitive. 
Par 20 voix contre 13 (par appel nominal), 

DECIDE DEFINITIVEMENT 
suite à l’arrêt n° 217 157 rendu par le Conseil d’Etat en date du 11 janvier 2012, 
de modifier sa décision n° 52 du 27 octobre 2008 relatives aux alignements 
généraux en : 
a.- supprimant la condition suspensive libellée comme suit : 
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" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

Ces décisions sont arrêtées, sous la condition de l’octroi et de la mise 
en œuvre : 
- du permis unique sollicité, le 18 juin 2008, par la S.A. "Les Rives 

de Verviers" - Foruminvest Group, sise boulevard du Souverain 
n° 360 à 1160 Bruxelles, en vue de la construction/exploitation 
générale d’un centre commercial, de parkings souterrains, de 
logements, de commerces et réaménagement de voiries contiguës 
dans le périmètre suivant: rue Spintay, Place du Martyr, Pont 
Saint-Laurent, Pont des Récollets, rue du Brou, rue Henri Hurard, 
Quai Pierre Rapsat, Quai Jacques Brel, Pont du Chêne (projet de 
catégorie B), sur les parcelles cadastrées 1ère division, section A, 
numéros 829/2, 829 D, 827 K, 809 F, 815 A, 814 A, 813 A, 812 
A, 811 C, 810 A, 807 D, 807 F, 802 F, 750 T, 751 N, 751 R, 753 
S, 753 R, 790 C, 785 D, 876 C, 877, 878, 879 D, 880 D, 881 F, 
882 A, 883 C, 883 A, 884 A, 885 A, 886 C, 887 B, 888 B, 889 C, 
890, 891 C, 892 A, 894, 895, 896, 897, 898, 899, 900, 901, 902, 
903, 904, 905, 906 A, 906 B, 907, 908 D, 909 E, 909 G, 910 A, 
911 A, 912 G; 

- du permis d’urbanisme introduit par l’Administration communale 
de Verviers, en date du 1er juillet 2008, portant sur la création et 
l’aménagement de l’espace public sur un terrain sis rue Spintay, 
voiries, carrefours, ronds-points et ponts contigus, cadastré pour 
partie 1ère Division, section A, n° 894, 892A, 891C, 890, 990 
C/2, 992 B/2, 997 A/2, 998 A/2, 912 G, 911A et 910 A, le restant 
en voirie; 

"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"

b.- scindant les alignements liés au permis unique et celui lié au permis public 
Ville. 

En conséquence, d’approuver définitivement, le projet de plan d’alignement tel 
qu’établi par TENSEN & HUON, Topographie - Expertises, avenue Albert 1er 
n° 3 Bte 1 à 5000 Namur, en date du 13 janvier 2012, intitulé "Verviers - 
Revitalisation urbaine - Opération "Quartier Spintay" - délimitation des 
alignements à créer, à modifier et à supprimer - Rive droite", et les tableaux y 
figurant, mentionnant les superficies et les propriétaires des propriétés devenant 
publiques, reprises sous teinte jaune au plan susvisé. 

 
0589 N° 05.- VOIRIE - Alignements généraux - Revitalisation urbaine - Opération "Quartier 

Spintay" - Modification des alignements généraux des rues du Marteau et Henri 
Hurard (en ce compris les alignements dénommés D et E) - Article 129 du 
C.W.A.T.U.P.E. - Adoption définitive. 
Par 20 voix contre 13 (par appel nominal), 

DECIDE DEFINITIVEMENT 
suite à l’arrêt n° 217 157 rendu par le Conseil d’Etat en date du 11 janvier 2012, 
de modifier sa décision n° 52 du 27 octobre 2008 relatives aux alignements 
généraux en : 
a.- supprimant la condition suspensive libellée comme suit : 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
 

Ces décisions sont arrêtées, sous la condition de l’octroi et de la 
mise en œuvre : 
- du permis unique sollicité, le 18 juin 2008, par la S.A. "Les 

Rives de Verviers" - Foruminvest Group, sise boulevard du 
Souverain n° 360 à 1160 Bruxelles, en vue de la 
construction/exploitation générale d’un centre commercial, de 
parkings souterrains, de logements, de commerces et 
réaménagement de voiries contiguës dans le périmètre suivant: 
rue Spintay, Place du Martyr, Pont Saint-Laurent, Pont des 
Récollets, rue du Brou, rue Henri Hurard, Quai Pierre Rapsat, 
Quai Jacques Brel, Pont du Chêne (projet de catégorie B), sur 
les parcelles cadastrées 1ère division, section A, n° 829/2,
 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
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" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

 829 D, 827 K, 809 F, 815 A, 814 A, 813 A, 812 A, 811 C, 810 A, 
807 D, 807 F, 802 F, 750 T, 751 N, 751 R, 753 S, 753 R, 790 C, 
785 D, 876 C, 877, 878, 879 D, 880 D, 881 F, 882 A, 883 C, 
883 A, 884 A, 885 A, 886 C, 887 B, 888 B, 889 C, 890, 891 C, 
892 A, 894, 895, 896, 897, 898, 899, 900, 901, 902, 903, 904, 
905, 906 A, 906 B, 907, 908 D, 909 E, 909 G, 910 A, 911 A, 
912 G; 

- du permis d’urbanisme introduit par l’Administration 
communale de Verviers, en date du 1er juillet , portant sur la 
création et l’aménagement de l’espace public sur un terrain sis 
rue Spintay, voiries, carrefours, ronds-points et ponts contigus, 
cadastré pour partie 1ère Division, section A, n° 894, 892A, 
891C, 890, 990 C/2, 992 B/2, 997 A/2, 998 A/2, 912 G, 911A 
et 910 A, le restant en voirie; 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
"" 
" 
" 
" 
" 
" 

b.- scindant les alignements liés au permis unique et celui lié au permis public 
Ville. 

En conséquence, d’approuver définitivement le projet de plan d’alignement tel 
qu’établi par TENSEN & HUON, Topographie - Expertises, avenue Albert 1er 
n° 3 Bte 1 à 5000 Namur, en date du 13 janvier 2012, intitulé "Verviers - 
Revitalisation urbaine - Opération "Quartier Spintay" - délimitation des 
alignements à créer, à modifier et à supprimer - Rive gauche" n° P02, et les 
tableaux y figurant, mentionnant les superficies et les propriétaires : 
- des propriétés devenant publiques, reprises sous teinte jaune au plan susvisé; 
- des propriétés devant privées, reprises sous teinte rose au plan susvisé. 

 
0590 N° 06.- VOIRIE - Revitalisation urbaine - Opération "Quartier Spintay" - Désaffectation 

de voiries - Modification - Adoption définitive. 
Entendu l’intervention de M. LEGROS, Conseiller communal, qui estime que Verviers 
n’est pas Liège, Hasselt, Maastricht, … Nous avons au centre-ville des écoles et la 
piétonisation complète du centre va empêcher l’accès des enfants dans les écoles. C’est 
la raison pour laquelle il souhaitait que la trémie soit maintenue. Il estime que la 
Majorité ne veut plus de voitures en centre-ville, même si, des services publics sont 
présents en centre-ville; 
Entendu la réponse de M. le Président qui estime que la desserte des services et des 
écoles sera assurée et qui rappelle que Transitec a prévu différentes mesures allant 
dans ce sens; 
Par 20 voix contre 13 (appel nominal), 

DECIDE DEFINITIVEMENT 
suite à l’arrêt n° 217 157 rendu par le Conseil d’Etat, en date du 11 janvier 
2012, de modifier sa décision n° 53 du 27 octobre 2008 relative à la 
désaffectation des voiries en supprimant la condition suspensive libellée comme 
suit : 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

Ces décisions sont arrêtées, sous la condition de l’octroi et de la mise 
en œuvre : 
- du permis unique sollicité, le 18 juin 2008, par la S.A. "Les Rives 

de Verviers" - Foruminvest Group, sise boulevard du Souverain 
n °360 à 1160 Bruxelles, en vue de la construction/exploitation 
générale d’un centre commercial, de parkings souterrains, de 
logements, de commerces et réaménagement de voiries contiguës 
dans le périmètre suivant : rue Spintay, Place du Martyr, Pont 
Saint-Laurent, Pont des Récollets, rue du Brou, rue Henri Hurard, 
Quai Pierre Rapsat, Quai Jacques Brel, Pont du Chêne (projet de
 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
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" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

 catégorie B), sur les parcelles cadastrées 1ère division, section A, 
numéros 829/2, 829 D, 827 K, 809 F, 815 A, 814 A, 813 A, 812 A, 
811 C, 810 A, 807 D, 807 F, 802 F, 750 T, 751 N, 751 R, 753 S, 
753 R, 790 C, 785 D, 876 C, 877, 878, 879 D, 880 D, 881 F, 882 A, 
883 C, 883 A, 884 A, 885 A, 886 C, 887 B, 888 B, 889 C, 890, 891 C, 
892 A, 894, 895, 896, 897, 898, 899, 900, 901, 902, 903, 904, 905, 
906 A, 906 B, 907, 908 D, 909 E, 909 G, 910 A, 911 A, 912 G; 

- du permis d’urbanisme introduit par l’Administration communale 
de Verviers, en date du 1er juillet 2008, portant sur la création et 
l’aménagement de l’espace public sur un terrain sis rue Spintay, 
voiries, carrefours, ronds-points et ponts contigus, cadastré pour 
partie 1ère Division, section A, n° 894, 892A, 891C, 890, 990 C/2, 
992 B/2, 997 A/2, 998 A/2, 912 G, 911A et 910 A, le restant en 
voirie. 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

En conséquence, d’approuver définitivement le projet de plan de désaffectation 
de voiries tel qu’établi par TENSEN & HUON, Topographie - Expertises, 
avenue Albert 1er n° 3 Bte 1 à 5000 Namur, en date du 13 janvier 2012, intitulé 
"Verviers - Revitalisation urbaine - Opération "Quartier Spintay" - plan de 
désaffectation des voiries" n° P14, visant à : 
- désaffecter les superficies de voiries "Zones 4 et 6" figurant au plan susvisé; 
- désaffecter en volume et en sous-sol, la superficie "zone 5" figurant au plan 

susvisé. 
 

0591 N° 06
A

.- AGENDA 21 LOCAL, le retour et la suite - Point inscrit à la demande de 
M. CARTON, Conseiller communal. 
A l'unanimité des membres présents, 

ENTEND 
- l’interpellation de M. CARTON, Conseiller communal (voir annexe page 9); 
- la réponse de M. DEGEY, Echevin, qui estime, sur la forme, que le 

document ne pose aucune question particulière. Il marque son accord sur la 
question d’associer l’opposition à l’Agenda 21. Un dernier pas a été franchi 
en septembre 2011 avec la réunion de l’ensemble des agents communaux et 
certains Conseillers, notamment Mme DUMOULIN. L’étape suivante est de 
soumettre cet outil à l’analyse de la population. Le budget 2011 ne 
comprenait aucune allocation budgétaire pour lancer l’enquête publique et 
2012 n’était pas appropriée vu l’échéance électorale. 

 
Question orale de Mme GEORIS-CABODI, Conseillère communale, à M. AYDIN, Echevin, 
concernant l'état des bancs de Mangombroux et du Monument aux Morts. 

Entendu la question orale de Mme GEORIS-CABODI, Conseillère communale (voir annexe 
page 10); 
Entendu la réponse de M. AYDIN, Echevin (voir annexe pages 11 à 13). 

 
Question orale de Mme REUL-MINGUET, Conseillère communale, à M. DEGEY, Echevin, 
concernant l'action "Commune Maya". 

Entendu la question orale de Mme REUL-MINGUET, Conseillère communale (voir annexe 
page 14); 
Entendu la réponse de M. DEGEY, Echevin (voir annexe page 15 à 31). 

 
Question orale de Mme REUL-MINGUET, Conseillère communale, à M. NYSSEN, Echevin, 
concernant les changements à l'école des jeunes joueurs de football. 

Entendu la question orale de Mme REUL-MINGUET, Conseillère communale (voir annexe 
page 32); 
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Entendu la réponse de M. NYSSEN, Echevin, qui rappelle que le centre de formation est une 
A.S.B.L. constituée voici 14 ans pour améliorer la formation des jeunes. Effectivement, 
les clubs, à un moment donné, ont estimé que la manière n’était plus adéquate. Ils ont déposé un 
projet par les clubs et le directeur sportif de l’A.S.B.L., sans aucune concertation, a tenu une 
conférence de presse pour annoncer son passage à Heusy. Aucun joueur n’est affilié au centre de 
formation et les joueurs appartiennent tous aux trois clubs formateurs. Le Collège a été saisi 
d’une proposition d’affectation et le dossier sera soumis au Collège vendredi pour décision. 
L’A.S.B.L. va, prochainement, se réunir pour trancher sur la proposition de la Ville de dissoudre 
l’A.S.B.L. par défaut d’objet et le Conseil d'Administration a décidé de dissoudre l’A.S.B.L. au 
30 juin 2012. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST LEVEE A 21 HEURES 37. 
 
ELLE EST REPRISE IMMEDIATEMENT A HUIS CLOS. 
 
LA SEANCE EST DEFINITIVEMENT LEVEE A 21 HEURES 47. 
 
 

∗∗∗∗∗∗∗∗ 
 
 
Est approuvé, en cette séance du 3 septembre 2012, le procès-verbal ci-dessus tel qu'il est rédigé. 
 
 
 
 
 
Le Secrétaire, Le Président, 

P. DEMOLIN C. DESAMA 


